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CONDITIONS GENERALES 
D’ADHESION A L’ASSOCIATION 

 
Représentation de l’adhérent 
 

En adhérent à l’Association Bourgogne Mobilité Electrique (BME), tout adhérent acquiert un droit de vote 
dans les Assemblées Générales de l’Association, sous condition d’être à jour de ses cotisations. 
 
Ce droit de vote est porté par l’une des personnes mandatées par l’adhérent, et identifiées auprès de 
BME par courrier simple, signé du représentant légal de l’adhérent. 
 
A tout moment, l’adhérent reste libre de modifier l’identité de ses mandataires, sous condition préalable 
d’en informer BME par courrier. 
 
Le droit de vote de l’adhérent est cessible sous la forme d’un pouvoir remis entre les mains d’un autre 
adhérent, mais chaque adhérent ne peut porter plus de trois pouvoirs pour un même vote (article 6 des 
statuts de l’association). 
 
 

Publicité de l’adhésion 
 

L’adhérent, par son adhésion, concède à BME le droit de faire figurer sur tous documents ou production 
que l’association BME choisirait de réaliser, le logo de l’adhérent. Aucune redevance ou droit d’utilisation 
ne pourra être réclamé à ce titre par l’adhérent. 
 
Pour ce faire, l’adhérent veillera à communiquer à BME (et à tenir à jour en cas de changement) les 
éléments techniques utiles de sa charte graphique, permettant à BME d’en respecter le contenu. 
 
De son côté, BME s’engage à respecter ces données techniques, et cesser l’utilisation de ces éléments et 
information dés lors que l’adhérent choisirait de mettre fin à son adhésion, soit au terme de l’exercice de 
gestion de BME au cours duquel l’adhérent aura formalisé sa décision de quitter l’association.  
 
Cet engagement porte sur les décisions de fabrication de documents et productions que BME choisira de 
réaliser à compter de cette date, et ne saurait remettre en cause la présence du logo de l’adhérent sur 
une production déjà réalisée. 
 
 

Règlement de l’adhésion 
 

L’adhésion est due pour l’intégralité de l’exercice de gestion de l’association BME, qui, à ce jour, s’entend 
du 1er Janvier au 31 Décembre de l’année civile, et ce, quelle que soit la date à laquelle l’adhésion est 
formalisée au cours de cet exercice. 
 
Elle est adressée à BME, en regard d’une facture d’adhésion établie par BME, par tous moyens de 
paiement souhaité par l’adhérent : 
- Chèque bancaire ou postal, adressé par courrier au Siège de BME 
- Virement ou mandat sur le compte de BME, dont les coordonnées figurent sur la facture 
d’adhésion. 
 
Dés réception de l’adhésion, et de la présente fiche, BME établira un accusé de réception de l’adhésion, 
qui vaudra reconnaissance de la validité de la présence de l’adhérent aux Assemblées Générales de 
l’Association. 




